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Un texte adopté il y a 2 semaines par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, visant à établir des règles communes pour lutter contre la cybercriminalité. On y note beaucoup d'éléments inquiétants, comme par exemple, à l'article 6, la mise dans l'illégalité complète des outils dédiés au piratage de machines, y compris le logiciel ... il est illégal d'écrire un exploit, de le mettre à disposition, de se le procurer, etc, SAUF si ce n'est pas pour commettre une infraction. Ouf. La tête des consultants en sécurité n'est pas (encore) mise à prix.
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